
CIRCULAIRE N°  2540            DU  28/11/2008 
 

Objet :   Documents  relatifs  à  la préparation des  cours dans  l’enseignement 
secondaire ordinaire 

Réseaux : TOUS (CF/OS/LC/LNC) 
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- A  Madame  la  Ministre,  Membre  du  Collège  de  la  Commission 

communautaire française, chargée de l’Enseignement ; 
- A Mesdames et Messieurs  les Gouverneurs de Province et  les Députés 

provinciaux, chargés de l’Enseignement ; 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et Echevins de l’Instruction 

publique ; 
- Aux membres du Service général d’Inspection ; 
- Aux  Pouvoirs  organisateurs  des  établissements  d'enseignement 

secondaire ordinaire subventionnés ; 
- Aux  Chefs  d'établissement  d'enseignement  secondaire  ordinaire, 

organisé ou subventionné par la Communauté française. 
 

Pour information : 
 

- Aux Organisations syndicales ; 
- Aux  Organes  de  représentation  et  de  coordination des  Pouvoirs 

organisateurs ; 
 
 
Autorité : Ministre de l’Enseignement obligatoire  
Signataire : Christian DUPONT 
Contact : Cabinet du Ministre Christian DUPONT – Roger Godet (tél. : 02/227.32.38) 
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Madame, Monsieur, 
 
Le décret relatif à l’Inspection précise que, dans le cadre de leur mission, les 
membres du Service général d’Inspection fondent leur évaluation et leur contrôle 
sur des faits prélevés notamment à travers l’examen des préparations. 
 
Plusieurs d’entre vous s’interrogent à propos de ce qui peut être demandé dans 
ce cadre et qui concerne la tenue de certains documents tels que journal de 
classe, farde de préparations, cahier de matières,…  
 
L’objectif poursuivi par la présente circulaire est de répondre à cette 
interrogation en rappelant ou en précisant ce qui peut être demandé. 
 
Les précisions qui suivent reposent sur ces deux principes : 
 

1. L’autonomie professionnelle des enseignants dans ce qui relève de 
l’organisation personnelle de leur travail de préparation ; 

2. Le droit pour divers responsables et notamment l’inspection de se faire 
produire les documents attestant de cette préparation, ces documents 
constituant un moyen parmi d’autres et notamment les fardes et cahiers 
des élèves, les explications et commentaires apportés par l’enseignant, 
d’apprécier, le niveau des études, l’adéquation entre les activités 
proposées et les programmes, la cohérence des pratiques en ce compris 
les pratiques d’évaluation… 

 
Les documents de préparation écrits1 comprendront deux types d’information : 
 

• Des informations de type « calendrier » précisant quelle activité est 
programmée à quel moment; 

• Des informations d’ordre davantage pédagogique, précisant : 
 

 L’intention pédagogique ou autrement dit « pourquoi on mène cette 
activité ? » ; 

 Le point de départ ou « par quoi l’activité va commencer ? » ; 
 Les étapes principales de l’activité. 

 
Ces informations peuvent consister en des renvois vers différents documents ou 
fichiers constitués par l’enseignant, un manuel à utiliser, des programmations 
réalisées en équipe, des documents remis aux élèves, des références utilisées 
par l’enseignant ou mentionnées dans le programme, … 
 
Précisons qu’il s’agit ici d’un relevé d’informations et non d’un schéma à 
respecter ; il ne s’agit donc nullement d’imposer quelque canevas que ce soit, ce 
qui irait évidemment à l’encontre du principe d’autonomie et d’expérience 
professionnelle que l’on vient de rappeler. 
 

                                                 
1 Il faut ici entendre par « documents de préparation écrits » ce qui, suivant les pouvoirs 
organisateurs ou les écoles, est appelé journal de classe de l’enseignant, farde ou cahier de 
préparation, carnet de bord, etc. 
Si ces documents se présentent sous support informatique, ils doivent être rendus accessibles aux 
membres du Service général d’Inspection, si besoin est en les imprimant. 
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Il importera également d’adapter ce qui est énoncé ci-dessus en fonction du 
niveau d’enseignement, de la structure de la classe ou du groupe-classe ou des 
activités programmées. On songe ici notamment aux activités dont l’importance 
pédagogique n’échappe à personne mais qui reposent, pour une large part, sur 
des réactions inattendues ou des apports spontanés émanant des élèves. Il n’est 
ni possible, ni souhaitable d’enfermer ces activités dans une prévision trop 
pointue. 
 
Les différentes informations peuvent tout aussi bien concerner une seule leçon 
qu’une activité plus longue couvrant plusieurs leçons : il n’est donc pas 
nécessaire de les réécrire systématiquement, à chaque fois qu’une activité 
récurrente est programmée ou qu’une leçon s’inscrit dans une séquence plus 
longue à propos de laquelle les divers éléments repris ont déjà été rédigés. 
 
Toute autre information complémentaire, éventuellement reprise dans les 
préparations, relève uniquement de l’appréciation personnelle de chaque 
enseignant. 
 
La forme sous laquelle les documents sont rédigés relève également de la seule 
initiative de l’enseignant. On ne pourra dès lors pas imposer de règles portant 
par exemple sur le format, la présentation ou l’organisation des documents de 
préparation. 
 
Je remercie, dès à présent, chacune et chacun pour l’attention portée à ces 
précisions. 
 
 
 
 
 
 
 

Christian DUPONT 
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